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O B J E TO B J E T   D ED E   
C E T T EC E T T E   

E X P O S I T I O NE X P O S I T I O N   

Le développement durable correspond à la volonté de se doter d'un nouveau projet de 
société; 
Le développement économique ne peut plus se concevoir, aujourd'hui et pour l'avenir, sans 
prendre en compte le progrès social, la lutte contre les inégalités et la préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles. 
 
En matière d’aménagement, la mise en oeuvre de principes du développement durable  
renvoie aux grands enjeux auxquels sont désormais confrontées les agglomérations :  
 
� un étalement urbain non maîtrisé  
� une fracture physique et sociale  
� une surconsommation des espaces naturels et ruraux  

Le P.A.D.D. est un projet d’aménagement et de développement durable. 
Il a été introduit par la Loi S.R.U. du 13 décembre 2000 et modifié par la Loi UH (urbanisme et habitat) du 02 juillet 2003. 
LE PADD, est un document à vocation générale de définition des grandes orientations d’aménagement et 
d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune. 
 
Au PA.D.D. peuvent être associées des orientations d’aménagements relatives à des quartiers ou à des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre. 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics. 

Cette pièce du dossier P.L.U. présente les engagements de la 
commune, pour les années à venir, en matière de 

politique d’urbanisme et d’aménagement 

Le développement durable vise à satisfaire les besoins de 
développement des générations présentes sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux leurs. 
 
IL S’ARTICULE AUTOUR DE TROIS PRINCIPES FONDAMENTAUX :  

      1. L’1. L’1. L’ÉQUITÉÉQUITÉÉQUITÉ   ETETET   LALALA   COHÉSIONCOHÉSIONCOHÉSION   SOCIALESOCIALESOCIALE      

3. L’3. L’3. L’EFFICACITÉEFFICACITÉEFFICACITÉ   ÉCONOMIQUEÉCONOMIQUEÉCONOMIQUE   SUSCEPTIBLESUSCEPTIBLESUSCEPTIBLE   
DEDEDE   MODIFIERMODIFIERMODIFIER   LESLESLES   MODESMODESMODES   DEDEDE   PRODUCTIONPRODUCTIONPRODUCTION      

ETETET   DEDEDE   CONSOMMATIONCONSOMMATIONCONSOMMATION...   

La notion de développement durable 

Ce schéma permet de mieux comprendre 

le rapport entre les différentes pièces 

du dossier P.L.U.  

  Qu’est-ce qu’un P.A.D.D. ? 

L’HABITAT  LES ÉQUIPEMENTS  

L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

LES DÉPLACEMENTS  

LES GRANDS PRINCIPES DE DEVELOPPEMENT  

DE CANCALE SELON 5 THEMATIQUES. 

LE PAYSAGE ET  
L’ENVIRONNEMENT  

 La méthodologies  

et les étapes 
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Trois principes fondamentaux 

2. L2. L2. LAAA   PROTECTIONPROTECTIONPROTECTION   DEDEDE   LLL’’’ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT   ETETET      
LLL’’’AMÉLIORATIONAMÉLIORATIONAMÉLIORATION   DUDUDU   CADRECADRECADRE   DEDEDE   VIEVIEVIE   
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LE P.A.D.D.LE P.A.D.D.  

 

PROSPECTIVEPROSPECTIVE   DÉMOGRAPHIQUEDÉMOGRAPHIQUE 
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L’un des objectifs majeurs est de permettre un développement urbain en 
cohérence avec les objectifs fixés en matière de croissance démographique, à 
savoir : 

� création de 750 logements environ pour accueillir une population nouvelle mais aussi pour répondre au desserrement des ménages 
ainsi qu’au phénomène de vieillissement. 

� institution d’une véritable diversité dans les opérations nouvelles, 
en cherchant un équilibre global qui associe des logements individuels 
strictes, des logements individuels groupés (maison de ville) ou 
logements intermédiaires et des logements collectifs, et en imposant 
un seuil supérieur à 20 % de logements locatifs aidés dans les 
secteurs de développement. La création de logements individuels 
denses peut être une solution pertinente pour Cancale afin de 
concilier une offre de logements répondant à la demande et un projet 
urbain économe en foncier (espace naturel ou agricole).  

� des dispositions réglementaires permettant une adaptation des 
logements existants au nouveaux modes de vie mais aussi à 
l’évolution des besoins des habitants actuels de la commune, 
notamment  les personnes âgées.  
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Prospective démographique : 
 Le travail de prospective démographique a 

permis de construire un projet de 
développement de l’habitat reposant sur  

4 mesures conjointes : 
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Maintenir un rythme régulier pour éviter les 
“ruptures de charge” sur les équipements :  �

 L’objectif est de maintenir le rythme de croissance à un taux constant, ce qui 
nécessite de maîtriser le développement de l’urbanisation.   

Assurer une croissance continue 
pour renouveler la population jeune : ��

Le PLU propose un projet de développement maîtrisé avec un taux de 
croissance annuel de 1%. Ce développement mène Cancale au chiffre de 
6 000 habitants environ en 2025.  
 
Cet objectif de croissance s’explique par la volonté des élus de renouveler la 
population pour contenir le processus de vieillissement qui s’observe et 
s’accentue depuis plusieurs années. 

Anticiper le processus de desserrement 
familial. ��

La prospective estime à 200 unités le nombre de résidences principales 
qui seront consommées en 15 ans par le phénomène de desserrement 
familial (passage de 2.2 à 1.95 personnes par logements d’ici 2025), ce sont 
donc des logements qui servent uniquement à maintenir constant le nombre 
d’habitants (concept de point-mort).  

 Diversifier les typologies de logements offerts pour ne pas obérer l’avenir : !�
La ville doit offrir des logements qui répondent à la demande de faire construire (individuel), mais aussi une offre alternative pour fluidifier le marché (logements 
intermédiaires ou collectifs).  
Selon les estimations de la prospective démographique à l’horizon 2025, le nombre de logements nécessaire pour assurer une croissance annuelle de 1% et pour 
répondre aux enjeux de la décohabitation s’approche de 750 logements.  
Ce chiffre intègre un pourcentage de 25 % de résidences secondaires dans le nouveau parc de logements. Ce chiffre doit donc servir de base à la construction d’un 
projet urbain qui offre un nombre et une diversité de logements nécessaires tout en préservant le cadre de vie de Cancale.   

De plus, cet objectif équivaut à une production annuelle moyenne d’environ 50 logements/an, ce chiffre se rapproche des attentes du PLH qui fixe une production 
minimale de 60 logements par an sur la période 2008/2013. 

 

Le projet sera porteur d’une mixité sociale et générationnelle. La mixité générationnelle peut être atteinte par la réalisation d’une large diversité de logements (mixité 
de logements collectifs, intermédiaire, individuel groupé ou pavillonnaire), au coeur des principales opérations d’habitat. Le vieillissement de la population pose la 
question du maintien à domicile des personnes âgées. Une offre nouvelle adaptée à ces besoins particuliers doit permettre de répondre à cette demande, et ainsi de 
faciliter un processus de parcours résidentiel pour tous sur la commune.  

 

Concernant la mixité sociale, le PLU doit prendre des mesures fortes pour rattraper l’actuel déficit de logements locatifs aidés, en imposant un nombre satisfaisant de 
logements de ce type dans les nouvelles zones d’extension de l’habitat mais aussi dans les quartiers anciens du centre-ville. L’objectif est notamment de répondre au 
PLH qui demande la réalisation de 90 logements à loyer modéré ou aidé sur 6 ans, soit 15 logements par an sur les 60 logements nécessaires.  

Un chiffre clé : création de 750  logements  environ  

Ce projet de développement du parc de logement peut se 
réaliser sous deux formes : 
- facilitation et accompagnement du processus de renouvellement 
urbain, dans certains secteurs définis dans le PLU. 
- identification de sites adaptés à l’accueil de nouvelles 
opérations d’urbanisation. 

Ce développement de l’habitat ne doit toutefois pas dénaturer 
certains quartiers de Cancale présentant une grande valeur 
patrimoniale, ni les paysages d’entrée de ville offrant des liens 
visuels forts avec le coeur de ville . 


